
Comptes de fonctionnement 
L’exercice 2015 a été clos avec un total de revenus de CHF 39'728'367.66. Les 
charges ont été arrêtées à CHF 36'676'924.65. L’excédent budgétaire s’élève donc à 
CHF 3’051'443.01. 
 
Les charges liées au personnel ont été bouclées avec un total de 
CHF 10'290'020.31, représentant 28.06% des charges par nature du budget. 
 
Les charges de la catégorie « Biens, services et marchandises », soit toutes les  
dépenses liées au fonctionnement de la commune ont été bouclées avec un total de 
CHF 10'329'315.09, représentant 28.16% des charges par nature du budget. 
 
Les charges d’amortissement du patrimoine administratif ont été bouclées avec un 
total de CHF 4'918'847.50, représentant 13.41% des charges. 
 
Les contributions et dédommagements aux collectivités publiques, ainsi que les  
subventions accordées ont, quant à elles, été bouclés respectivement avec un total 
de CHF 5'827'822.57 et CHF 4'357'159.28, soit 15.89% et 11.88% des charges. 
 
Enfin, on constate également une progression au cours des dernières années des 
subventions accordées. 
 
 
Récapitulation des charges par nature pour un total de CHF 36'676’925.- 
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Répartition par dicastère des subventions versées en 2015 
soit CHF 4'357'159.-- 
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